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SURVEILLANCE DU TABAGISME ET POLITIQUES DE 
PRÉVENTION 

 

L’UNE DES SIX ACTIONS PRÉSENTANT UN BON RAPPORT COÛT-
EFFICACITÉ ENTAMÉES PAR L’OMS VISANT À ALLÉGER LE FARDEAU 

DU TABAGISME EN TERMES DE MORTALITÉ 
 
 

Le fait de disposer de données précises permet de comprendre les problèmes causés par le tabac 

et de répartir les ressources efficacement pour obtenir l’impact souhaité. Les systèmes de 

surveillance nationaux et internationaux doivent être optimisés pour permettre d’informer et 

d’orienter la répartition des ressources en fonction des principaux besoins. 

 

 

 
LA CONVENTION-CADRE DE L’OMS POUR LA LUTTE ANTITABAC (CCLAT) 

 

L’article 20 de la CCLAT exige des Parties de mettre en place des programmes de surveillance 

nationale, régionale et mondiale de l’ampleur, des tendances, des déterminants et des 

conséquences de la consommation de tabac et de l’exposition à la fumée du tabac. 

 
 

LES MESSAGES FORTS 
 

• La surveillance des données permet de garantir que les ressources sont bien utilisées là 
où elles sont le plus nécessaires et où elles seront le plus efficaces pour réduire le 
tabagisme et son fardeau en termes de mortalité. 

 
• Les données issues de la surveillance fournissent des preuves claires aux défenseurs de 

politiques strictes. 
 
• Les systèmes de surveillance doivent suivre : 

• le tabagisme et ses conséquences mortelles ; 
• l’existence et l’efficacité des interventions politiques ; et 
• le marketing, la promotion et les actions de pression de l’industrie du tabac. 

 
• La collaboration entre les différents partenaires et organismes est essentielle pour 

garantir une diffusion opportune des informations pertinentes, ainsi que leur prise en 
compte et leur utilisation pour orienter les prises de décisions visant à réduire le 
tabagisme. 

 
• Le surveillance de base n’est pas nécessairement onéreuse et est quasiment à la portée 

de tous les pays. 

 
 

« Une surveillance efficace à l’échelle nationale et internationale est un élément essentiel à la 
réussite de la lutte contre l’épidémie de tabagisme. » 

—l’OMS, 2008 


